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L’Échevine du Parascolaire 
 

  

 

      

Chers Parents,  
 

Afin de garantir une bonne organisation des cours de natation, je me permets d’attirer votre 

attention sur quelques détails importants. 

 

1°) Dès la première séance, les enfants auront l’autorisation d’accéder aux cabines sans la 

présence des parents, 10 minutes avant le début de la séance. Les moniteurs prendront les 

enfants en charge dans la cabine. 

 

Veuillez noter que le règlement de la piscine stipule que les parents ne sont pas autorisés à 

pénétrer dans le bâtiment le dimanche après-midi. 

 

Interdiction formelle d’accéder à la piscine sans l’autorisation des moniteurs. 

 

2°) Les enfants sont assurés par le Parascolaire uniquement pendant la séance de natation. 

 

3°) Le droit d’entrée de l’enfant est inclus dans le forfait que vous avez payé à l’inscription. 

 

4°) Les enfants étant évalués régulièrement, un changement de niveau sera opéré 

uniquement suite à l’appréciation du coordinateur de natation présent à chaque séance. 

Ce dernier est là pour vous conseiller ainsi que répondre à vos questions et demandes de 

renseignements. 

 

Les enfants doivent toujours être en possession de leur carte de participation. 

     

D’avance, je vous remercie pour votre compréhension et vous prie d’agréer, Chers Parents, 

l’expression de mes sentiments les meilleurs.  

 
 
 

   
        Jâbir EL HICHOU 

Le Responsable pédagogique 
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